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MAIRIE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

Procès-verbal du conseil municipal du 
15 septembre 2022

Nombres de conseillers : 11 
Présents : 6 
Absents : 5

Le 15 septembre deux mille vingt-deux (15/09/2022)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est réuni 
en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean ARTO premier adjoint.

Présents : Mrs ARTO Jean : DEL GRANDE Stéphane
Mmes GUILHON Sylvie - FRANÇOIS Johanna - - PALIX Fabienne - SAIMMAIME Isabelle 
Absent(s) excusé(s) - JAMMES Patrick - PAMIES Sophie - PASERO Fabien -LAVILLE Marie -Noëlle 
Absent(s) : GUILHON Jérémie.

Pouvoirs : LAVILLE Marie-Noëlle a donné pouvoir à DEL GRANDE Stéphane - JAMMES Patrick a 
donné pouvoir à PALIX Fabienne - PAMIES Sophie a donné pouvoir à GUILHON Sylviev- PASERO 
Fabien a donné pouvoir à ARTO Jean

Convocation expédiée le 9 septembre 2022

Secrétaire de séance : FRANÇOIS Johanna

La séance du conseil municipal est ouverte à 18H56

ISprobatio^DU PV dug^^eilÆljniciDal 30 juin 2022 : unanimité

Délibération

Numéro délibération Objet Vote

2022 -33 Rapport 2022 de la CLECT Unanimité

Echange : Pourquoi cette délibération n’a pas été prise plus tôt ?
Il fallait que les trois nouvelles villes/villages se mettent d’accord, ce qui a été fait début septembre 
2022. Cette délibération prend acte à la rentrée scolaire 2022.

La séance du conseil municipal est levée à 19H06

La secrétaire de séance 
Johanna FRANÇOIS

La maire
Marie-NoéOle LAVILLE


